
04 mars n°3/2026 

 

A partir du 02 mars 2026: Inscription  rentrée scolaire 2026 -2027 

15 et 22 mars:  Elections municipales et communautaires 

21 mars 2026: Cérémonie commémorative du Cessez-le-Feu de la guerre d’Algérie 

 

            Pour plus d’informations:     

                         02 31 23 43 31                       www.frenouville.fr                               Panneau Pocket 

 

Horaires d’ouverture de la benne à déchets verts du 01 Avril 2026 au 31 Octobre 2026 

Du lundi au vendredi : 8h30 - 17h00 

Samedi : à partir de 9h00 et toute la journée 

Horaires d’ouverture Du City Stade du 01 Avril 2026 au 31 Octobre 2026  

Lundi - Mardi - Jeudi : de 08h00 à 17h15 

Mercredi et Vendredi : de 08h00 à 21h00 

                                                  Samedi - Dimanche et jours fériés : de 09h00 à 21h00 



04 mars n°3/2026 

 

            Pour plus d’informations:     

                         02 31 23 43 31                       www.frenouville.fr                               Panneau Pocket 
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Rentrée 2026: Les inscriptions à l’école pour les enfants nés  en 2023 et les nouveaux arrivants ont débuté le 

02 mars 2026. Pour cela, il faut vous rendre à la Mairie, aux heures d’ouverture: 

 Lundi : 08h00-12h00 / 13h30 – 18h00 

 Mardi - jeudi - vendredi:  08h00 – 12h00 / 13h30 – 17h00 

 Mercredi: 09h00 – 12h00 / 13h30 – 17h00 

Un certificat d’inscription vous sera délivré 

afin de prendre contact avec la directrice 

de l’école, Madame FOUETILLOU 



04 mars n°3/2026 

 

1.  Point de vente à la ferme : au Hameau de la folie 14630 Frénouville tous les vendredis de 

17h à 19h.  

Vous pourrez y retrouver tous les miels issus de la production ( fleurs, printemps, tournesol, 

tilleul, forêt, châtaignier, acacia). Du miel liquide et du miel crémeux.  

2.   Point de vente au  7 rue des Marais 14630 Frénouville chez Mr et Mme LECOEUR 

Depuis la mise en place de la Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères Incitative (TEOMi), Il a été constaté que 
certains déchets sont déposés dans les bacs gris d’autres habitants afin de réduire leur propre volume déclaré. 

Nous rappelons que chaque foyer doit utiliser exclusivement son propre bac gris. 

Nous vous rappelons également qu’il est strictement interdit de déposer des sacs poubelles sur le trottoir. Des 

bacs gris sont dédiés à cet effet afin de maintenir la propreté des lieux.  

Déposer ses poubelles sur le trottoir constitue une infraction et  peut être sanctionné par des amendes forfai-
taires. 

Le conteneur à verres situé rue Fred Scamaroni va être 

déplacé à partir du 11 mars 2026. Il se trouvera désormais 

rue des Fresnes au Lotissement des Evignettes. 

Nous vous remercions de bien vouloir utiliser ce nouvel 

emplacement pour le dépôt de vos bouteilles et bocaux 

en verre. 

            Pour plus d’informations:     

                         02 31 23 43 31                       www.frenouville.fr                               Panneau Pocket 
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